
Bulletin
d’adhésion

Accueillir, informer

Accompagner dans les démarches
administratives et juridiques

Transporter vers les préfectures de
Saint-Lô et Caen

Animer des ateliers de français pour
faciliter l’accès à l’autonomie

Apporter une aide matérielle et
alimentaire

Aider à l’accès aux soins

Trouver des solutions d’hébergements
dignes et sécurisés

Aider à la recherche d’emploi

Alerter et solliciter les pouvoirs publics

Informer et mobiliser les citoyens itinerancesudmanche@mailo.fr

ITINÉRANCE
SUD MANCHE

https://itinerancesudmanche.fr

0675235084

Comment nous
aider et soutenir ?

ASSOCIATION
D’AIDE AUX
MIGRANTS

Avranches - Sud Manche

Itinérance Sud-Manche est une association loi 1901,
reconnue d’intérêt général, 

créée le 1er février 2012 et animée par des bénévoles.
Siège social : Mairie d’Avranches.

En adhérant à l’association : 12€
En faisant un don mensuel ou annuel
pour aider au paiement d’hébergement,
l’association étant reconnue d’intérêt
général, votre don est déductible à 75%
ou 66% de vos impôts
En devenant bénévole
En devenant hébergeur solidaire

NOM - Prénom : ....................................................... 

Mail : .................................................................................. 

Téléphone : ................................................................... 

Adresse : .........................................................................
                 .........................................................................
                 .........................................................................

Adhésion : 12 € par an,
par virement ou chèque, à l’ordre d’Itinérance

Sud Manche
ou en ligne : https://www.helloasso.com
/associations/itinerance-sud-manche

Itinérance Sud Manche, 17 rue
Belle étoile, 50300 AVRANCHES

Envoyer à :

Nos actions

IBAN : FR76 1548 9047 0000 0413 7970 107
BIC : CMCIFR2A

Adhésion ou don
sur HelloAsso

https://www.helloasso.com/associations/itinerance-sud-manche
https://www.helloasso.com/associations/itinerance-sud-manche


Permanences Juridique : accès aux droits 
Ateliers de Français : apprentissage,
langage courant, préparation au DELF
Hébergement : 14 adultes et 9 enfants sont
hébergés dans 4 appartements  que nous
louons et une maison qui nous est prêtée. 
Accompagnement social : CPAM, CAF,
CCAS
Jardin solidaire
Organisation d’événements : présences
sur les marchés, concerts, projection -
débats, ...

Nos ressources

Notre mission
Veiller au respect et aux droits des

étrangers du Sud Manche conformément
aux principes de la Déclaration

Universelle des Droits de l’Homme : 

« Tous les êtres humains naissent libres et
égaux en dignité et en droits. Ils sont doués de
raison et de conscience et doivent agir les uns
avec les autres dans un esprit de fraternité »

« Toute personne a le droit de circuler
librement et de choisir sa résidence à

l’intérieur d’un état »
 

« Toute personne a le droit de quitter tout
pays, y compris le sien, et de revenir dans son

pays »

« Devant la persécution, toute personne a le
droit de chercher asile et de bénéficier de

l’asile en d’autres pays ».

Nos valeurs
Itinérance Sud Manche s’oppose à toute
forme d’oppression et de discrimination
qu’elle soit basée sur l’origine supposée ou
réelle, l’ethnie, la religion, le genre, la
sexualité, le statut social, l’âge, la capacité
physique ou mentale. 

Nos actionsNotre engagement
Itinérance Sud Manche s’engage à
apporter une aide humanitaire aux
étrangers du Sud Manche, à les aider
dans leurs démarches juridiques pour
obtenir un droit au séjour et au travail
en France, à rappeler  aux pouvoirs
publics leurs devoirs et leurs
responsabilités.

Le public que nous
aidons

Depuis sa création, Itinérance Sud
Manche  a aidé plus de 150 personnes
de plus de 40 nationalités différentes.
Migrantes ou réfugiées, elles fuient la
guerre, les attentats, les milices, la
guerre civile, la misère économique, les
violences sexuelles, les dictatures… La
plupart ont des souffrances physiques
et morales importantes
Elles cherchent un pays refuge qui leur
offre l’asile et qui leur permette de vivre
en sécurité et construire un avenir. Mais
la moitié ne sont pas hébergés, la
plupart n’ont pas le droit de travailler et
nous aidons celles et ceux qui ont été
déboutés de leur demande de
protection.

Les subventions publiques représentent  10  %
de notre  budget annuel.
Les 90  % restants sont apportés par les
cotisations, les dons mensuels au “Cent pour
Un”, les dons ponctuels des adhérents  et
sympathisants (que tous et toutes en soient ici
remerciés !) et les événements organisés par
Itinérance Sud-Manche .
Nous faisons appel à votre soutien financier.
Vous pouvez aussi offrir un peu de votre temps.

D’avance, nous vous en remercions !


